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                                                               PROGRAMME DE FORMATION                                                      

  Thème :Formation en contactologie (Niveau 2) 
 
 
   

IInnttiittuulléé  dduu  
ssttaaggee  

Contactologie niveau 2 Réf. :CO2 

PPuubblliicc  VViisséé  Orthoptistes /Opticiens  

PPrréérreeqquuiiss  ➢ Être Orthoptiste / Opticien  pour réaliser cette formation  

OObbjjeeccttiiffss  
  

A l’issue du stage le participant pourra : 
➢ Adapter et orienter les patients en matière de lentilles cornéennes simples 

dans le cadre de la primo prescription et/ou du renouvellement des 
lentilles souples  

 CCoonntteennuu  
  

➢ Examiner un patient porteur de lentilles souples (3 heures avec présentation de 
cas pratiques) 
Evaluation confort ; 
Examen de l'acuité visuelle d'un patient porteur de lentilles de contact ; 
Examen de l'acuité visuelle sur réfraction ; 
Reconnaitre une intolérance aux lentilles souples ; 
Mesure de la courbure de la cornée ; 
Examen de la surface oculaire simple (sans examen à la lampe à fente-
biomicroscopie). 

➢ Connaître les caractéristiques des lentilles souples (2 heures) 
Géométrie des lentilles souples ; 
Matériaux des lentilles souples. 

➢ Identifier les complications pouvant être entrainées par les lentilles de contact 
Physiopathologie des complications ; 
Complications inflammatoires, allergiques, infectieuses (bactériennes, virales, 
parasitaires) ; 
Sécheresse oculaire. 

➢ Eduquer le patient à l'entretien des lentilles de contact souples (2 heures) 
Caractéristiques physico chimiques et utilisation des produits d'entretien ; 
Complications des produits d'entretiens ; 
Règles d'hygiène, manipulation, pose et dépose ; 
Education du patient aux bonnes règles de port et produits d'entretien. 
 

MMooddaalliittééss  
  

Stage inter ou intra entreprise. 
La formation est organisée sous forme d’apports théoriques et de mises en pratique. 
Les mises en situation se feront en présentiel dans les locaux de Point Vision. La 
formation est animée par des formateurs spécialisés. 

MMéétthhooddeess  
ppééddaaggooggiiqquueess  

  

Supports audiovisuels et documents papiers en cours de formation. 
Une documentation technique est remise aux participants. 
En présentiel, un box complet pour 2 participants avec tout le matériel utilisé en centre, 
pour une mise en pratique 

MMooddaalliittééss  eett  

DDééllaaiiss  dd’’aaccccèèss  
Formulaire d’inscription à nous renvoyer.  En convenance avec l’entreprise selon la 
date définie de la formation sous 15 jours. 
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AAcccceessssiibbiilliittééss    
aauuxx  ppeerrssoonnnneess  
eenn  ssiittuuaattiioonn  ddee  

hhaannddiiccaapp    

Si un stagiaire est en situation de handicap, contactez au 06 66 70 16 20 notre référent 
Benoit Rousseau. 

DDééllaaiiss  dd ’’aaccccèèss  En convenance avec l’entreprise selon la ou les dates définies sur le programme de 
formation d’OPV Formation 

DDaatteess  
  

Journée présentielle : à définir (7 heures) 
   

DDuurrééee  
  

7 heures conseillées 

TTaarriiffss  

  

420 € TTC 

SSaannccttiioonn  
  

Attestation de formation 

 


